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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
L’an Deux mille douze, le quatorze septembre, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le six septembre deux mille douze, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : J.P. OLIVARES, J.C. SORIN, J.P. JOSELON, M. POTIRON, C. USUREAU, C. OGER,  
V. GOURDON, B. AUDUSSEAU, M.F. CEUS, C. RIPOCHE, R. MARCHAND, R.SCELO, O. MAQUAIRE, M. GUEDON,        
M. TIGNON, J.R. TIGNON, M.J. TANGUY 
 

Membres excusés : C. DROUET (pouvoir donné à Jean-Claude SORIN), O. BACLE (pouvoir donné à Magalie 

TIGNON), M. AUBRY 
 

Secrétaire de séance : Christian USUREAU 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 I – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 6/07/2012  
 

Adopté à l'unanimité 

 

 

 

 II – URBANISME – Création d'un Droit de Préemption Urbain sur  
        les zones urbaines et à urbaniser   
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

    

L'article L.211-1 du code de l'urbanisme (C.U.) offre la possibilité aux communes dotées 

d'un POS ou d'un PLU approuvé, d'instituer un droit de préemption, sur tout ou partie 

des zones urbaines ou à urbaniser délimitées par ce plan. 

  

Ce droit de préemption permet à la commune de mener une politique foncière en vue  

de la réalisation, dans l'intérêt général, d'actions ou d'opérations d'aménagement 

répondant aux objets définis à l'article L.300-1 du C.U., à l'exception de ceux visant      

à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels. 

Ce droit peut être exercé pour constituer des réserves foncières en vue de permettre    

la réalisation des dites actions ou opérations d'aménagement (L.210-1 du C.U.). 

Une procédure de révision a été approuvée le 4 juillet 2012 qui a pour effet de modifier 

le zonage du plan ; il y a donc lieu de délibérer à nouveau pour redéfinir le champ 

d’application du droit de préemption urbain comparativement au précédent document 

d’urbanisme. 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- d'instituer le droit de préemption urbain sur l’ensemble des zones urbaines et       

des zones à urbaniser, du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 4 juillet 2012, 

- de donner délégation à M. le Maire pour exercer, en tant que de besoin, le droit de 

préemption urbain conformément à l’article L.2122-22 du Code Général de Collectivités 

Territoriales et précise que les articles L.2122-17 et L.2122-19 sont applicables en       

la matière. 

 

ACCORD du Conseil municipal, à l'unanimité. 

 

 

SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2012 - 18h00
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 III – ATTRIBUTION DE COMPENSATION – Prise en compte de nouveaux 

          transferts de charges  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal : 
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Le Conseil municipal APPROUVE à l'unanimité, les évaluations de transferts de 

charges proposées par la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges, 

réunie le 5 septembre 2012. 
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 IV – CENTRE D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE DE LA BRIQUETERIE 
         BOUYER-LEROUX – Compte-rendu de la Commission Locale  
         d'Information et de Surveillance (CLIS) du 27 juin 2012.  
 

 

M. POTIRON, adjoint, président de la Commission DEVELOPPEMENT DURABLE, présente       

le compte-rendu : 

 

 

 

  

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Le Conseil municipal PREND ACTE. 
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 V – ENTRETIEN EN 2012 DES HOTTES ASPIRANTES DE LA CUISINE  

       DU RESTAURANT SCOLAIRE – Contrat avec la Société IGIENAIR 
 

M. SORIN, adjoint, président de la Commission CADRE DE VIE, expose : 

 

Chaque année, il est obligatoire de procéder à la mise en propreté de circuits 

d’extraction de buées grasses. 

Le circuit d’extraction d’air vicié, de buées et de graisses doit permettre d’assurer           

le transfert vers l’extérieur des chaleurs sensibles et latentes dégagées par les appareils 

de cuisson et permettre l’évacuation des polluants générés par la cuisson et l’activité 

après captation et filtration des graisses. 

 

Les éléments concernés sont les suivants : 

 

1 HOTTE CENTRALE DE CUISSON 

-    1 capteur inox 

-  10 filtres à graisse 

-    1 conduit d’extraction 

-    1 tourelle d’extraction 

1 HOTTE FOUR 

-  1 capteur inox 

-  2 filtres à graisse 

-  1 turbine d’extraction type DDM 7-7 

-  1 gaine de rejet 

La Société IGIENAIR propose de réaliser cet entretien pour un montant  

de 430.56 € TTC pour une intervention annuelle. 

 

Le Conseil municipal, à l'unanimité : 

 

- RETIENT la proposition de la Société IGIENAIR 

- AUTORISE M. le Maire à signer le contrat pour cette intervention 2012. 

 

 

 

  

 VI – CONVENTION DE STAGE AVEC UNE ELEVE DE L'INSTITUT  

         SUPERIEUR DE FORMATION DES CADRES TERRITORIAUX DE  
         ST-LAURENT SUR SEVRE 
 

Monsieur le Maire expose : 

 

Depuis quelques années, plusieurs personnes ont été recrutées successivement, dans     

le cadre des Contrats Aidés par l’Etat, pour apporter un soutien au service administratif. 

 

Il a été envisagé de changer la formule en accueillant un ou une stagiaire de l’Institut 

Supérieur de Formation des cadres territoriaux Saint-Gabriel de ST-LAURENT SUR 

SEVRE. 

 

Dans le même temps, une étudiante de cet Institut, a présenté une demande pour         

la période du 21 février au 21 juin 2013.  

 

Une rencontre a eu lieu et il est proposé de donner une réponse positive. 

La durée du stage excédant 40 jours, la globalité du stage devra faire l’objet d’une 

indemnité prévue par la loi, à hauteur de 30% du S.M.I.C.  

 

Le Conseil municipal : 

 

- RETIENT cette proposition 

- AUTORISE M. le Maire à signer le contrat 
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 VII - DIVERS 
 

a) Convention avec le département pour la réalisation par la Commune  

     d'un giratoire sur la rue d'Anjou (RD15) 

 

M. SORIN, adjoint, président de la Commission CADRE DE VIE, présente la convention : 
 

Celle-ci a pour objet : 

• D’AUTORISER la Commune à réaliser sur le domaine public routier 

départemental les aménagements ci-après désignés, conformément au plan 

projet joint en annexe, 

• DE DEFINIR les modalités et les responsabilités d’entretien de ces 

aménagements entre le département et la Commune. 

•  

LA COMMUNE, au titre du pouvoir de police général du Maire, assurera, à ses frais, 

l’entretien des parties d’ouvrages suivantes sur toute la rue d’Anjou (RD15) : 

-  Le mobilier urbain 

-  La chaussée en pavés, ou recouverte de résine, de peinture spéciale, de clous  

 de chaussée, de plots … 

-  Les trottoirs 

-  Les bordures et caniveaux 

-  Les îlots centraux (hors signalisation) 

-  Les réseaux d’assainissement eau usée ou eau pluviale, ainsi que les ouvrages 

 annexes, y compris les tampons de regard et grilles 

-  Les équipements urbains 

-  Le mobilier d’éclairage public 

-  Les aménagements paysagers 

-  La signalisation verticale relative au stationnement et au plan de circulation urbaine 

-  La signalisation horizontale des passages piétons. 
  
 

LE DEPARTEMENT, en tant que gestionnaire de la voie, assurera, à ses frais, 

l’entretien des autres parties d’ouvrage, sur route départementale : 

-  La chaussée 

-  La signalisation verticale relative au plan départemental de jalonnement, 

 et à la gestion des régimes de priorité 

-  La signalisation horizontale réglementaire blanche (à l’exception de la signalisation 

 liée aux aménagements cités ci-dessus). 
 

La présente convention entre en application dès sa signature. 

Elle est signée pour une durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction pour  

une (ou des) période(s) identique(s). 
 

Le Conseil municipal, à l'unanimité : 
 

- ADOPTE les termes de la convention 

- AUTORISE M. le Maire à la signer 

 

 

 

b) Déplacement des limites d'agglomération 
 

M. SORIN, adjoint, président de la Commission CADRE DE VIE, expose : 
 

Dans le cadre du giratoire évoqué dans le point précédent, il sera nécessaire de modifier 

les limites d’agglomération.  
 

Les travaux de la ZAC du MARTINEAU III sont en cours de réalisation. 

Les conditions atmosphériques étant intéressantes pour l’entreprise, les travaux          

du giratoire doivent démarrer semaine 39. 
  

Il serait souhaitable de déplacer les limites d’agglomération dès à présent.  

Celles-ci pourraient se situer à hauteur du chemin de la Ragotière.  

 

Le Conseil municipal EMET un avis favorable à cette proposition qui fera l'objet      

d'un arrêté municipal. 
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c) Prise en charge des frais de transport pour la manifestation littéraire 

"Pas(s)age" à destination des 9/13 ans, ayant lieu à ANGERS, théâtre             

le Quai.   

 

Monsieur le Maire expose : 
 

Pas(s)age est une manifestation organisée par Le Quai à ANGERS et qui repose sur       

les acteurs du spectacle vivant et de la littérature pour la jeunesse. Le souhait, à travers 

cet évènement, est de proposer des rencontres originales avec les écritures et donner 

l’envie de lire. 
 

Chaque classe s’inscrit pour la journée entière, assiste à un spectacle et participe,          

à une rencontre avec un auteur. Un temps de préparation en amont en classe et en 

partenariat avec la bibliothèque est nécessaire pour le bon déroulement de la journée. 
 

Chaque enseignant du premier et du second degré participe à la journée de formation 

présentant les objectifs et donnant des outils pédagogiques pour préparer et exploiter   

la participation à Pas(s)age. 
 

Déroulement de la journée : 

10h : accueil des classes 

10h30 – 12h : rencontre avec l’auteur 

12h – 14h : pause repas et animations programmées par les organisateurs  

                  (divers ateliers). Prévoir un pique-nique 

14h – 15h30 : spectacle puis rencontre avec l’équipe artistique à l’issue de 

                     la représentation.  

15h30 : fin 
 

La Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP) a proposé à la Médiathèque de ST-LEGER 

de participer à cette animation. La proposition a été faite à la classe de CM1 de l’école 

publique élémentaire et la classe de CM1-CM2 de l’école privée « les Tilleuls », qui ont 

toutes deux accepté. 
 

Le spectacle offert aux enfants est « le Petit Poucet » ou « les bienfaits des balades en 

forêt dans l’éducation des enfants »,  et ils pourront : 

  Rencontrer Michel Piquemal : après des études supérieures de lettres et de 

sciences de l’éducation, il est devenu instituteur, parolier, scénariste de BD et 

scénariste télé. Il dit qu’à « force de lire et faire lire » ses élèves, il a finit par 

écrire à son tour et il ajoute « derrière chaque livre que j’écris, il y a un livre  

que j’ai aimé enfant ». Ainsi, il est l’auteur de plus de deux cents livres jeunesse. 

Spécialiste reconnu des Amérindiens, il a créé les collections Carnets de Sagesse 

aux Editions Albin Michel et se passionne aujourd’hui pour la philosophie.   

  Assister à l’atelier mené par Bernard Friot : magicien des mots, il les tord,         

il les distord et nous les livre ajustés à merveille pour animer des textes vifs et 

parfaitement équilibrés. C’est un amoureux de la langue, traducteur, poète et 

nouvelliste. 
 

Les frais sont pris en charge par la B.D.P., hormis le transport.  

Le coût s’élève à 315 € TTC et il est proposé que cette dépense soit prise en charge  

par la Commune. 
 

Le Conseil municipal DECIDE, à l'unanimité, la prise en charge de cette dépense. 

 

 

 

d) Subvention exceptionnelle au Club de football 

 

Le club de football va réaliser des travaux d’amélioration de la collecte des eaux 

pluviales devant la buvette pour un montant de 400 €, car des adhérents peuvent 

obtenir des prix réduits sur la fourniture. 
 

Il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de ce montant, ces travaux 

incombant normalement à la Commune. 
 

L’installation se fera en collaboration avec les services municipaux. 
 

Le Conseil municipal DECIDE, à l'unanimité, de verser cette subvention.  
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  VIII – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 

a) CADRE DE VIE 
 

- Structure personnes âgées : délais respectés. Fin des travaux prévue en janvier 2013. 
 

- Rue des Mauges : encore quelques candélabres à installer. 

 

 

b) VIE SOCIALE 
 

- Tarif repas CLSH : le Conseil municipal DECIDE d'appliquer le même tarif qu'en 2011, 

soit 3.65 € par repas. De plus, compte-tenu des travaux sur le bâtiment 

foyer/restaurant scolaire en juillet, les repas n'ont été servis qu'en août du 20 au 31. 

 

  

c) DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

- Ruisseau de l'étang : travaux commencés le mardi 11 septembre. Tout se déroule 

normalement. 

 

 

d) COMMUNICATION 
 

- Bulletin : la consultation est en cours.  

                Le prochain numéro mettra l'accent sur la rue des Mauges   
 

- C.M.E. : prochain conseil le 22 septembre. Ordre du jour : 

 GASMA – Témoignage pour "La lettre du Sahel" 

 Projet "parcours de santé" 

 Distribution des pommes dans les écoles pendant la semaine du goût  

(visite d'un verger) 

 Retour sur la fête des CM 

 Divers 
 

- Jeux ZAC du MARTINEAU : Sèvre Loire Habitat a sélectionné PROLUDIC (deux jeux 

  sur ressort et une structure de jeux). 
 

- Fête culturelle 2013 : les 14 et 15 juin 

  En 2013, ce sont les 150 ans de la Commune de ST LEGER. Le thème sera celui de  

  cet anniversaire. 

 

 

 

 IX - CALENDRIER 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

SEPTEMBRE 
 

 Samedi 15 : inauguration plaque terrain de football – 11h30 
 Lundi 17 :  

o  Conseil C.A.C. – 18h30 
o  Commission Développement Durable – 20h30 

 Mardi 18 : Commission Associative – 20h00 
 Mercredi 19 : Commission Vie Sociale – 20H30  
 Samedi 22 : Conseil Municipal d’Enfants – 10h30 

OCTOBRE 
 

 Lundi 1er :  
o  Bureau C.A.C. – 18h00 
o  Commission Cadre de vie  - 20h30 

 Vendredi 5 : Conseil municipal – 20h00 
 Lundi 8 : Commission Communication – 20h30 
 Mardi 9 : Commission Vie associative – 20h30 
 Lundi 15 : 

o  Conseil C.A.C. – 18h30 
o  Commission Développement Durable – 20h30 

 Mercredi 17 : Commission Vie Sociale – 20h30  

 


